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152 Recensions

la démocratie directe entre certaines limi-
tes » (p. ).

Le troisième argument, celui de l’État, 
présuppose qu’une communauté politique 
ne puisse se passer d’un appareil d’État 
cohérent, efficace, souverain et séparé de 
la société. Une philosophie démocratique 
ne peut admettre que l’on rabatte ainsi le 
politique sur l’étatique, occultant du même 
coup toute la richesse des manifestations 
politiques non étatiques, à commencer par 
les sociétés contre l’État de Pierre Clastres 
(). En outre, la réduction du politique à 
l’étatique se double de l’assimilation de la 
démocratie à l’État de droit, oubliant cette 
fois que la démocratie fonctionne contre 
l’État (Abensour, ). Tandis que la pre-
mière exige que les citoyens soient tour à 
tour gouvernants et gouvernés, la séparation 
entre dirigeants et exécutants est constitu-
tive du fonctionnement du second.

Le quatrième et dernier argument contre 
la démocratie directe est sans doute le plus 
conservateur. Platon et ses successeurs dis-
qualifient la démocratie en l’identifiant au 
désordre, au chaos, aux passions erratiques 
du bas peuple. Plutôt que de nier l’accusation 
– en affirmant comme les anarchistes que la 
démocratie n’est pas le désordre mais « l’or-
dre moins le pouvoir » –, Chollet procède à 
un magistral retournement des stigmates. 
Il accepte volontiers le constat, à savoir que 
la démocratie perturbe inévitablement tout 
ordre établi, mais il procède en revanche à 
une véritable revalorisation du désordre. 
Plutôt que de condamner les tumultes et 
les révoltes au motif qu’ils menaceraient 
l’existence du social, il faut y voir la source 
de la liberté politique. Aussi convient-il non 
seulement d’« accepter une dose de désor-
dre, mais aussi la maintenir, cultiver un 
certain niveau de conflictualité sur les ques-
tions politiques, ne pas automatiquement 
chercher le consensus, le ‘meilleur’ fonc-
tionnement ou la politique la plus ‘ration-
nelle’ » (p. ). Si l’assimilation de la notion 
de conflit à celle de désordre n’est pas for-
cément aussi évidente que semble le penser 
Antoine Chollet, gageons que, pour le reste, 
cet ouvrage constitue un vrai bol d’air et 
vienne à point nommé nous rappeler que la 

philosophie politique n’a de sens qu’en tant 
qu’elle participe à une lutte qui la dépasse 
et qui met aux prises deux forces sociales et 
politiques irréconciliables : les démocrates 
d’une part, les élites de l’autre.
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Sous la dir. de J C, 
L D et C 
R, La juridicisation du politi-
que, Paris, L.G.D.J. – Lextenso éditions, 
,  p.

Se basant sur le constat d’une juridicisation 
croissante des rapports sociaux déjà consta-
tée depuis les années  dans les domai-
nes de l’économie et des relations de travail, 
mais s’étendant maintenant aux rapports 
entre citoyens et citoyennes et États et entre 
individus dans la sphère privée, l’ouvrage La 
juridicisation du politique, sous la direction 
de Jacques Commaille, Laurence Dumoulin 
et Cécile Robert, se veut avant tout une 
réflexion collective et générale sur les rela-
tions réciproques entre droit et politique 
dans le contexte français. Le droit en tant 
que processus de production de normes y est 
appréhendé de manière multiple. Il est à la 
fois enjeux, produit et ressource aux mains 
des acteurs sociaux dans le jeu politique. 
La thèse défendue par les contributeurs et 
contributrices de l’ouvrage est un plaidoyer 
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en faveur d’une sociologie politique du droit 
tirant ses fondements des impensés disci-
plinaires de la recherche sur la production 
normative et se distinguant à la fois des 
sciences politiques et des sciences juridi-
ques. Le but recherché est alors de donner 
une importance au droit dans les sciences 
sociales du politique. 

La structure de l’ouvrage relève d’une 
démarche pluridisciplinaire regroupant 
sous un même couvert sociologues, histo-
riens, anthropologues, politologues et juris-
tes ayant pour but de fournir de nouvelles 
approches concernant les rapports qu’entre-
tient le droit avec le social et le politique. 
Dans un premier temps, les contributeurs 
et contributrices interrogent les impensés 
disciplinaires de l’articulation du juridique 
et du politique. Dans un premier chapitre, 
Jacques Commaille expose la complexité 
historique des rapports entre les disciplines 
du droit et des sciences politiques. D’un 
côté, les sciences juridiques auraient attri-
bué un caractère particulier et autonome 
au droit lui permettant de prétendre à la 
vérité sur lui-même et sur l’ensemble du 
monde social et politique. De l’autre côté, 
par leur processus d’autonomisation, les 
sciences politiques en seraient venues à 
rejeter le droit. Le projet d’une sociologie 
politique du droit permet de dépasser cette 
opposition en examinant la place du droit 
dans la construction du politique, comme 
révélateur de celui-ci. Dans le deuxième 
chapitre, Jacques Caillosse rappelle la place 
du droit dans les sciences sociales alors qu’il 
le considère en tant que pratique sociale 
mobilisant acteurs et institutions en vue 
d’une construction de ressources matériel-
les et symboliques et expose les bénéfices 
d’une telle conception pour les sciences du 
juridique et les sciences du politique. Dans 
le troisième chapitre, Gilles Pollet élabore 
une sociohistoire des actions publiques, afin 
de faire une synthèse du traitement diffé-
rentié qu’accorde la sociohistoire à la pro-
duction normative dans l’État-providence 
s’exprimant à la fois par une insistance sur 
l’influence de la société civile dans l’élabo-
ration des instruments législatifs et par un 
intérêt pour les élites politiques et les pro-

cessus d’institutionnalisation. Le quatrième 
chapitre de Louis Assier-Andrieu expose les 
dangers pour l’anthropologie d’une confu-
sion entre culture et droit, le principal étant 
la naturalisation de celui-ci et par le fait 
même la négation de la spécificité du champ 
disciplinaire de la production normative. 
L’anthropologie se doit alors d’être auto-
nome face au discours juridique afin de ne 
pas traiter l’humanité organisée en société 
comme le seul produit de lois. Il faut alors 
considérer les conditions politiques de la 
genèse de ces lois et la complexité du droit. 
Bastien François, dans le cinquième chapi-
tre, étudie la genèse de l’opposition entre 
politologues et juristes à travers la construc-
tion de leurs disciplines. Il propose ensuite 
de ramener le juridique dans les sciences 
politiques grâce à une sociologie du droit 
centrée sur les professionnels du droit et 
leurs activités de production du droit. 

Dans un deuxième temps, il est ques-
tion d’exprimer l’articulation du juridique 
et du politique. Pour ce faire, divers auteurs 
exposent des démarches de recherche qu’ils 
et elles mettent en œuvre. Dans le sixième 
chapitre, Bruno Jobert traite de la configu-
ration de l’État contemporain et des modes 
de gouvernance tels qu’ils sont caractérisés 
par la polycentralité. Dans un tel mouve-
ment, le recours accru au droit et à la jus-
tice est interprété comme une preuve du 
rejet du rôle tutélaire de l’État dans l’action 
publique et de l’arrivée de groupes sociaux 
construits sur de nouveaux enjeux. De plus, 
les États intégrés dans des réseaux de négo-
ciations intergouvernementales favorisent 
un recours au judiciaire. Par la suite, le sep-
tième chapitre de Philippe Warin étudie les 
destinataires de l’action publique et expose 
le droit comme un processus dynamique 
dans la stratégie des acteurs sociaux, lequel 
est ouvert aux exigences éthiques et argu-
mentatives de ceux-ci. Anne Wyvekens, en 
abordant la politique judiciaire de la ville 
dans le huitième chapitre, offre une ana-
lyse des usages du droit qui démontre une 
instrumentalisation de celui-ci. Elle affirme 
que le droit devient un argument aux mains 
des acteurs sociaux dans leurs rapports aux 
nouvelles politiques judiciaires. La revalo-
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risation du droit peut alors être interprétée 
comme un enjeu politique. Finalement, le 
neuvième chapitre d’Olivier Paye expose 
les transformations du droit belge de la filia-
tion durant les trois dernières décennies et 
questionne les méthodologies du droit et la 
place spécifique de celui-ci. Il en vient alors 
à voir la production juridique comme un 
indicateur des décisions politiques et, dans 
un sens large, de la représentation politique. 

Malgré son objectif louable, nous pen-
sons que l’approche interactionniste soute-
nue tout au long de ce projet d’élaboration 
d’une sociologie politique du droit comporte 
tout de même certaines limites. En effet, 
penser le droit à travers ses acteurs en tant 
qu’enjeux, projets ou ressources est bien dif-
férent d’une conception structurale du droit 
exposant les effets déterminants de celui-ci 
sur l’agentivité. En tant qu’objet social, le 
droit s’impose dans une certaine mesure. La 
prise en compte des structures de pouvoir 
ayant un effet sur l’utilisation des ressources 
du droit pourrait s’avérer explicative des 
inégalités dans l’accès aux dites ressour-
ces, inégalités qui nous semblent avoir été 
négligées dans le présent ouvrage. À titre 
d’exemple, Olivier Paye reconnaît que le 
droit est un indicateur de processus de déci-
sions politiques conçus comme processus 
d’affrontements impliquant des rapports de 
force. Même si Paye considère l’importance 
d’identifier les moyens de pression ainsi que 
les moyens rhétoriques des divers acteurs 
dans ces rapports de force et du fait même 
de l’inégalité dans l’accès à ces moyens, il ne 
semble pas considérer l’inégalité des acteurs 
dans l’accès au droit en tant que ressource. 
Bref, le projet soutenu par les auteurs semble 
présenter le droit comme un mode d’inte-
raction plutôt consensuel sans prix d’entrée 
où chacun est ultimement en mesure d’y 
trouver son compte. L’élaboration d’une 
économie politique du droit permettant une 
prise en compte des inégalités des acteurs 
sociaux dans l’accès à la production nor-
mative et dans la détermination de celle-ci 
semble ici être la pièce manquante.

David L’Écuyer
Université du Québec à Montréal
l’ecuyer.david@courrier.uqam.ca

Sous la dir. de F L, 
Passages et mers arctiques : Géopoli-
tique d’une région en mutation, Qué-
bec, Presses de l’Université du Québec, 
,  p.

Au moment où j’écris ces lignes, les quoti-
diens nous informent d’un nouveau rapport 
du Conseil de l’Arctique sur les change-
ments climatiques affectant la région (dis-
ponible sur le site http://amap.no/swipa/). 
Ils font aussi état de messages diplomatiques 
américains tout juste révélés par Wikileaks
(en ligne sur la page http://wikileaks.ch/
reldate/--_.html) et qui dépei-
gnent les vues du premier ministre Ste-
phen Harper sur l’Arctique comme n’étant 
pas aussi alarmistes que celles proférées en 
public. Dans un contexte où la science et 
les positions des intervenants en Arctique 
évoluent constamment, et où les politiciens 
cherchent à influer sur l’opinion publique, 
tout observateur averti voudrait bien être en 
mesure de faire la part des choses et donc 
comprendre tout nouveau développement, 
si particulier soit-il, en référence à la problé-
matique d’ensemble que représente la région 
arctique. L’approche globale et pluridiscipli-
naire que nous proposent Frédéric Lasserre 
et ses collaborateurs, qui comptent parmi 
eux des experts en droit ainsi qu’en sciences 
géographiques, économiques et politiques, 
répond bien à ce besoin d’analyse. 

L’ouvrage de  chapitres est divisé en 
quatre parties. La première partie discute 
du cadre climatique et du déclin rapide de 
la banquise, lequel conduirait à l’ouverture 
de passages maritimes libres de glace sur des 
périodes de plus en plus allongées, ainsi qu’à 
un intérêt accru, de la part de plusieurs pays, 
envers l’exploration minière et d’hydrocar-
bures. Conscients des disputes qui existent 
entre les scientifiques sur les causes attri-
buables au changement climatique, et aussi 
de l’incertitude attenante à l’extrapolation 
des données, d’ailleurs toujours sujettes à 
des révisions, les auteurs adoptent un ton 
mesuré et empreint d’objectivité. Cela dit, 
ils n’hésitent aucunement à conclure que les 
scénarios pessimistes sont à la fois crédibles 
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